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(3) Entre Cardinal, Prescott ou Ogdensburg et le Cap Vin-
cent ou Kingston, selon qu'on traverse ou non des eaux
non désignées ... ............................. 205.00

(4) Four le pilotage commençant ou se terninant en un
point situé plus haut que l'écluse Snell et autre que
ceux qui sont mentionnées aux sous-alinéas (1), (2)
ou (3), $2.80 par mille anglais mais avec une taxe mi-
nim um de ...................................... .. ,64.00

(5) Pour un déplacement dans n'importe quel port .. 7.... 78.00

b) Circonscription n° 2:

(1) Passage du canal Welland ou toute partie de celui-ci,
$7.75 par mille anglais plus $23 par écluse franchie mais
avec une taxe minimum de $78 et une taxe maximum de
$310 pour un voyage direct. Lorsqu'il y a relève de pi-
lotes à l'écluse n° 7 au cours d'un passage direct, les
tarifs sont répartis comme suit:

i) Entre les limites nord et l'écluse n' 7 ................. .155.00

ii) Entre l'écluse n' 7 et les limites sud ................ . 155.00

(2) Entre le haut-fond Sud-Est ou tout point du lac Erié
à l'ouest et tout point de la rivière Saint-Clair ou de
ses abords jusqu'à la limite nord de la circonscription 234.00

Lorsqu'il y a relève de pilotes à Détroit/Windsor
au cours d'un passage direct, les tarifs sont répartis
comme suit:

i) Entre le haut-fInd Sud-Est ou tout point du
lac Erié à l'ouest et Détroit/Windsor ........ 117.00

ii) Entre Détroit/Windsor et les limites nord .... 117.00

(3) Entre le haut-fond Sud-Est et tout point du lac Erié
à l'ouest ou tout point de la rivière Détroit .......... . 148.00

(4) Entre tout point du lac Erié situé à l'ouest du haut-
fond Sud-Est et tout point de la rivière Détroit ...... 148.00

(5) Entre divers points du lac Erié situés à l'ouest du haut-
fond Sud-Est .. ................ 78.00

(6) Entre divers points de la rivière Détroit ............. .. 78.00

(7) Entre tout point de la rivière Détroit et tout point de
la rivière Saint-Clair ou de ses abords jusqu'à la limite
nord de la circonscription ......................... 148.00

(8) Entre divers points de la rivière Saint-Clair y compris
ses abords jusqu'à la limite nord de la circonscription 117.00

c) Circonscription n° 3:
(1) Entre la limite sud de la circonscription et sa limite

nord ou le quai de l'Algoma Steel Corporation à Sault-
Sainte-Marie (Ontario) ............................ 302.00

(2) Entre la limite sud de la circonscription et Sault-Sainte-
Marie (Michigan) ou tout point de Sault-Sainte-Marie
(Ontario) autre que le quai de l'Algoma Steel Cor-
poration .......................................... 250.00


